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POUR L’ACTION EUROPÉENNE ET INTERNATIONALE (ERAEI) – ANNÉE 2025-2026
[Nom, prénom]
Professeur de [discipline]
se voit confier pour l’année scolaire, sous l’autorité du chef d’établissement, la mission de référent pour l’action européenne et internationale (ERAEI) dans son établissement.
Point de contact des enseignants et des élèves désireux de s'investir dans un projet éducatif européen ou international, l’implantation de l’ERAEI auprès du chef d’établissement et au sein des équipes pédagogiques doit permettre d’apporter l’impulsion et l’animation souhaitées à l’ouverture européenne et internationale de l’établissement et de relayer au plus près l'action des responsables académiques, en particulier celle de la Direction régionale académique des relations européennes et internationales et de la coopération (DRAREIC).
Ses missions et activités ont pour objectif d’assurer un rôle de conseil et de coordination pour :
· aider le chef d’établissement à organiser et coordonner les actions et projets européens et internationaux,
· recueillir et faciliter tout projet d’échange, de mobilité ou de partenariat,
· assurer l’interface avec les acteurs de l’action européenne et internationale (académie, collectivités, développeurs de la mobilité de l’agence Erasmus+, associations).
Il est ainsi chargé de :
· conseiller le chef d’établissement dans l’élaboration du volet international du projet d’établissement,
· coordonner une équipe de personnels intéressés pour développer des actions (accréditation Erasmus+, mobilités d’élèves et/ou de personnels, …)
· recueillir dans l’établissement les informations concernant les projets d’échange, de mobilité ou de partenariat prévus ou à l’étude,
· diffuser dans l’établissement les informations relatives à l’ouverture et à l’action européennes et internationales (orientations et programmes académiques, régionaux, nationaux ou européens, séjours professionnels organisés par le ministère, etc.),
· apporter une expertise aux projets des élèves ou des collègues désireux de s’engager dans une action européenne ou internationale,
· accompagner les projets européens et internationaux retenus par le conseil pédagogique et validés en conseil d’administration.
Il travaille en concertation avec le Délégué régional académique aux relations européennes et internationales et à la coopération (DRAREIC) et les corps d’inspection et est destinataire de formations académiques spécifiques.
Il adressera au chef d’établissement (et une copie à la DRAREIC), avant la fin de l’année scolaire (courant juin), un bilan des actions effectuées dans le cadre de ses missions. La réalisation de ces missions sera valorisée au travers de cette lettre de mission. (Elle pourrait faire l’objet, selon l’accord du chef d’établissement et sur fond propre de l’établissement, du versement d’une indemnité pour mission particulière d’un montant de x €) – à adapter selon établissement.
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